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L'IMPOT SUR LES SUCCESSIONS 
Voici une question qui intéresse au plus 

haut degré tous les citoyens et dans laquelle 
la politique et l'esprit de parti n'ont abso-
lument rien à voir. 

On sait que d'après la loi sur l'enregis-
trement actuellement en vigueur, les droits 
sont perçus sur la totalité de l'actif brut de 
la succession, alors même qu'elle est grevée 
d'un passif important et peut-être supérieur 
à l'actif. 

Cette disposition a soulevé depuis long-
temps de légitimes critiques, et la modifica-
tion de cette loi qui sanctionne l'injustice a 
été bien des fois réclamée. Mais aucune ré-
forme n'a encore abouti. 

Pourtant, il serait logique et conforme à 
l'équité, ce nous semble, que le fisc ne pré-
levât pas l'impôt sur le passif, sur les dettes 
de la succession, mais seulement sur l'actif. 

Cela serait si évident, si conforme au bon 
sens et au principe de justice, que l'on se 
demande comment il peut encore en être 
autrement. 

Cette réforme que nous attendons encore 
en France, a été réalisée dans la plupart 
den pays étrangers. 

Partout on a essayé de distraire les dettes 
sans exposer le Trésor à des pertes, car c'est 
surtout sur ce point qu'a porté la contro-
verse dans les débats parlementaires. On 
craint que les fraudes ne privent le Trésor 
d'un revenu important. C'est là le grand 
argument contre la déduction du passif. 

Sans doute, il n'y a pas d'impôt, pas de 
système fiscal au sujet duquel on ne puisse 
invoquer la possibilité de la ftaude. C'est le 
droit et le devoir du législateur d'assurer au 
Trésor toutes les garanties nécessaires ; 
mais c'est aussi son devoir de mettre dans 
l'impôt toute la justice possible. Or, la 
règle de la non déduction des dettes, voilà 
manifestement l'iniquité. 
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CE BON M. CHEVALIER 

— A moi ? fit M. Chevalier en tressautant sur 
son fauteuil, parce que j'ai eu le malheur... par-
dan l'honneur, si vous voulez, de tenir cet en» 
fant sur les fonds baptismaux ? Mais que voulez-
vous que je vous dise, ma chère enfanl ? Je n'y 
puis rien. Sans vous le dire, j'ai vu vos créan-
ciers, ils ne veulent plus attendre. 

Eh ! mon Dieu, laissez les faire ils ont pour eux 
la loi. 

— Je le sais, tii Mme Constant d'une voix plus 
ferme. 

Et peut-être pour la première fois un regard 
de colère passa dans ses yeux bleus. 

Il est inutile de dire que la mère Marie bouil-
lait dans son coin, Jean-Pieire lui-mêmesemblait 
comprendre : immobile, il était de marbre. 

— Eh bien, alors ?... dit le vieillard, avec un 
geste qui signifiait : 

— Allez-vous en et laissez-moi ! 
Mme Constant, plus pâle que jamais se h va 

Deux personnes recueillent une succession 
de même importance par la valeur des biens 
qu'elle comprend, 100,000 fr. par exem-
ple. L'une de ces successions est grevée de 
90,000 fr. de dettes, tandis que l'autre n'en 
supporte aucune et n'a qu'un actif libre de 
toutes charges. Les deux héritiers sont loin 
de recueillir le même héritage puisque l'un 
reçoit cent mille francs et l'autre n'en reçoit 
que dix mille. Et cependant, s'ils ont le mê-
me degré de parenté vis-à-vis du défunt, s'il 
s'agit, par exemple, de deux ne veux héritant 
de leur oncle, ils devront verser au Trésor 
la même somme. Il en serait ainsi, alors 
même que dans l'une des successions le pas-
sif dépasserait l'actif. 

N'est-ce pas le comble de l'injustice ? 
On prétend légitimer cette iniquité en 

disant que « ce qui est frappé par l'impôt, 
c'est la transmissions des biens. » Et l'on 
ajoute que « de même qu'un propriétaire 
paye l'impôt foncier etles autres impôts sans 
que le fisc déduise les dettes qui grèvent ces 
biens, de même l'héritier qui recueille une 
succession doit payer l'impôt de mutation 
sans tenir compte du passif. » 

Eh bien ! nous disons, nous, que cette 
manière d'apprécier la question repose sur 
une conception fausse du droit de mutation. 

Qu'est-ce que ce droit ? 
C'est le paiement du service que l'Etat 

rend à l'héritier en consacrant d'une ma-
nière authentique la dévolution des biens, 
et en garantissant par ses lois la libre jouis-
sance. 

Par conséquent, si la succession est gre-
vée de dettes, l'héritier ne doit payer que 
proportionnellement à ce qu'il recueille, 
c'est-à-dire au service qu'il reçoit de l'Etat. 
Cela n'est pas contestable. 

L'héritier acceptant une succession gre-
vée, én partie ou en totalité, d'un passif, 
devient par ce fait le débiteur, à la place du 
défunt, des créanciers de la succession et il 
est tenu d'en acquitter lés dettes. En ne 
déduisant pas ces dettes, on impose injuste-
ment à l'héritier des charges qui peuvent 

toute droite. 
— Monsieur, dit-elle d'une voix forte, voulez-

vous me prêter deux cents francs dont j'ai b soin 
pour ne pas mourir t 

— Non, fit M. Chevalier, à moins que vous 
n'ayiz une garanie. 

— Une garantie ? dit la jeune femme. 
— Oui, quelqu'un qui réponde pour vous. 
— Je réponds I moi, s'écria la mère Marie. 
Le vieux eut un rire sec. 
— Je parle sérieusement dit-il ; vous n'avez 

psrsonne de >olvable, par conséquent je ne puis 
rien faire pour vous. 

El il se leva, monltant la porte. 
La mère Marie était déjà debout. Elle avaitcom-

pris l'injure qui lui était faite, elle n'était pas 
femme a s'en aller sans répondre. 

Mais Mme Constant l'arrêta d'un ges'e. 
Puis, digne et solennelle elle se leva à son tour. 
— Jean-Pierre, à genoux ! dit-elle. 
Et Jean-Pierre, sans comprendre,se mit à ge-

noux pensant que c'était pour implorer le crucifix 
en bois noir. 

Mme Constant s'agenouilla à son tour, belle 
dans ses pauvres vêtements noirs : elle ressem-
blait à quelque Madelaine repentante. 

Monsieur, dit-elle d'une voix étranglée par l'é-
motion, au nom de ma mère, que vous avez ai-
mée, au nom de mon fils qui est de votre sang, 
faites DOUS la charité. 

Et elle attendit. 
La moment était solennel et navrant. 
Le petit Jean-Pierre pleurait sans savoir pour-

quoi. 
La môrfl Marie se cachait dans le coin le plus 

être très lourdes, surtout si les circonstances 
ne lui permettent guère de renoncer à la 
succession qui lui est dévolue. 

D'ailleurs, on ne saurait alléguer aucune 
raison sérieuse, acceptable, en faveur de 
l'impôt sur les successions tel qu'il est au-
jourd'hui en vigueur. La déduction des det-
tes s'impose comme une nécessité en vertu 
du principe d'équité qui doit servir de base 
à toute législation fiscale. 

Aussi nous comprenons que bon nombre 
d'hommes politiques se soient émus de la 
situation et aient songé à faire cesser cette 
injustice. 

Nous espérons qu'ils porteront la question 
devant le Parlement et que la législature 
actuelle ne s'écoulera pas sans qu'elle soit 
résolue conformément à la règle de la stricte 
équité. 

L'état de choses actuel n'a que trop duré. 

INFORMATIONS 
La répartition de l'Emprunt 

Le Journal officiel publie un décret qui, après 
avoir fixé à 5.875 °/0 le coefficient de réduction 
des souscriptions à l'Emprunt, décide qu'il est 
alloué 3 fr. de rente à toute souscription qui se 
trouve réduite de 3 fr. par l'application de ce 
coefficient de réduction. 

Les souscriptions auxquellos l'application de ce 
taux attribuera un chiffre de rente supérieur à 
3 fr. seront liquidées dans les conditions énoncées 
au paragraphe 3 de l'article 10 du décret de M. 
Rouvier. 

Interpellation 
On assure que le comte Armand interve-

nant sur l'interpellation Pichon, déclarera au 
nom de la droite, qu'aucun grand parti politi-
que français ne songe à rétablir le pouvoir 
temporel du Pape et à détruire l'unité ita-
lienne. 

Une loterie d'un milliard 
M. Hennet de Goutel, président du comité cen-

tral des actionnaires et obligataires de Panama, 
vient d'adresser aux présidents des comités ré-
gionaux une lettre dans laquelle il leur annonce 

sombre, prés de la porte. 
M. Chevalier eut un accès de toux ; il fit plu-

sieurs pas en long et en large dans le cabinet, 
puis »nfin il alla à Mme Constant, et lui prenant 
les mains : 

— Chère enfant, dit-il que faites-vous 1 On ne 
s'agenouille que devant Dieu, car il est le souve-
rain, maître de toutes choses. Oh ! que je voudrais 
avoir un peu de sa puissance, vous seriez bientôt 
la plus h-uieuse des femmes : mais je possède un 
bien faible débris des biens de la terre, si faible, 
qu'il est presque impossible d'en disjoindre la 
pins minime parcelle , — toutefois et pour vous, 
je vais faire l'impossible. 

La mère Marie se rapprocha, Mme Constant se 
releva avec Jean-Pierre. 

M. Chevalier ouvrit nn tiroiret, tirant nue piè-
ce blanche, il la mit dans la main de la jeune fem-
me. 

C'était une pièce de cinq francs ! 
Mme Constant, toujours calme, regarda la pièce, 

puis M. Chevalier. 
Celui-ci compri le regard. 
— C'est tout ce que je puis faire pour l'instant, 

dit-il en se retrouvant. 
— Merci, monsieur, fit Mme Contant. 
Puis elle alla ouvrir la fenêtre. 
Qu ; faites-vous ? demanda le vieillard stupé-

fait. 
La jeune femme lança la pièce sur le pavé du 

Cloître. 
—C'est pour les pauvres ! dit-elle. 
M. Chevalier, terrifié, n'osa pas descendre pour 

reprendresa pièce. 
— Saitons ! dit Mme Constant, 

qu'il a trouvé une combinaison qui pourrait, 
selon lui du moins, sauvegarder les intérêts des 
porteurs de titres, tout en fournissant les moyens 
d'achever le canal. 

Cette combinaison consisterait dans une suc-
cession de loteries annuelles de cent millions cha« 
eune et comportant chacune vingt millions de 
lots, ainsi répartis : 

Un lot de cinq millions. 
Deux lots de un million. 
Six lots de cinq cent mille francs. 
Cent lot de cent mille francs. 
Deux conditions seraient nécessaires pour que 

cette combinaison pût aboutir. 
La première condition serait que le gouverne-

ment intervînt et que les Chambres donnassent 
leur autorisation. 

Ce premier point paraît d'autant plus douteux 
que, contrairement aux assertions de M. Hennet 
de Goutel, aucun des membres du gouvernement 
n'aurait promis son concours. 

La seconde condition serait que les billets de 
cette loterie, qui devraient être, dit-on, de cent 
francs et qui, bien entendu, ne rapporteraient au-
cun intérêt, pussent être souscrits par le public. 

Or, les dernières tentatives de ce genre qui 
ont été faites ne permettent guère de croire que 
le projet de M. Hennet de Goutel puisse réussir 
au point de vue financier, même s'il avait obtenu 
l'approbation des pouvoirs publics. 

Il est donc probable que ce ne sera pas encore 
cette combinaison qui sauvera cette grandiose et 
malheureuse affaire de Panama. En attendant, 
les administrateurs et les autres personnages qui 
se son enrichis dans cet immense désastre auront 
bientôt doublé le cap des trois années après les-
quelles ils seront délivrés de toute responsabilité 
pénale. 

A voir la marche de la liquidation et l'étran-
geté des moyens des sauvetage proposés, on di-
rait vraiment que c'est là le seul but auquel on 
se soucie réellement d'atteindre. 

2,000 kilomètres à pied 
M. Alexandre de Winter, l'officier russe dont 

nous avons déjà parlé, est arrivé samedi à 
Meaux, à 11 h. 1/2, où il a été reçu par les offi-
ciers de la garnison, qui lui ont offert à déjeu-
ner. Deux de ces messieurs l'ont ensuite accom-
pagné pendant 10 kilomètres, et cet intrépide 
marcheur s'est arrêté à Bondy, à 6 heures. 

Parti de Schopenitz le 11 décembre, il s'est 
arrêté seulement : 3 jours à Dresde ; 4 jours à 
Wurzbourg, en Bavière, et un jour à Metz. 
Il aura donc marché 30 jours, pendunt lesquels 
il a franchi une distance d'environ 2,000 kilomè* 

— Ah oui, fil la mère Marie, oui, sortons car, 
si je ne me retenais pas, je lui casserais les pattes, 
à ce vieux grigou-là... 

Cré nom 1 j'ai envie d'aller conter cela sur le 
marché, 

— Je vous le défends, dit Mme Constant. 
— Soit, fit la bonne femme, ou fera ce que vous 

voulez. Voyez-vous, si vous aviez pris les cent sous 
de ce misérable, je vous en aurai voulu toute ma 
vie, mais vous avez été grande et belle, foi demè-
re Marie, cré nom 1 

Elles descendirent l'escalier et se trouvèrent 
dans le cloître. 

En ce moment les prêtres et les chantres sor-
taient de l'église conduisant un mort en chan-
tant : 

— Clamavit ad te, Domine... 
Mme Constant, chancelante, s'appuya sur le 

bras de la marchande de marée. 
— Mère Marie, dit-elle, ce sera bientôt mon 

tour : promettez-moi de me suivre jusque là-bas, 
car vous serez peut-être seule... je suis si pau-
vre I... 

— Cré nom fit la bonne femme, est-ce que je 
peux vous abandonner ? 

Et saisissant Mme Constant par la tête, elle 
l'embrassa, trois fois, inondant son visage de tou-
tes les larmes de son cœur. 
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UN HUISSIER COMME ON EN VOIT PEU 

Quinze jours à peine s'étaient écoulés depuis la 
visite de Mme Constant à M. Chevalier. 

{A sitivre). 
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très, recevant partout, depuis qu'il a franchi la 
frontière française, les marques de la plus vive 
sympathie. 

M. de Winter est entré à Paris dimanche à 
11 h. 25 du matin, par la porte d'Allemagne. 

Tirages financiers 
Ville de Paris (Emprunt 1880). 87e trirage 

trimestriel. 
Le numéro 307,392 gagne 200,000 francs. 
Les numéros 186,892, 633,594, 153,851, 

258,169 gagnent chacun 10,000 francs. 
Les numéros suivants chacun 1,000 francs : 

45,298, 264, 754, 29, 999, 53, 480,082, 208.292, 
509,113, 566,231, 116, 122, 216, 266, 178,4Q5. 

Soit un total de 250,000 francs de primes. 
Crédit Foncier (Emiss. du 28 décembre 1887). 

Le numéro 11,588 gagne 100,000 francs. 
Le numéro 75,428 gagne 10,000 francs. 
Bons Algériens (Emission du 7 août 1888). 
Le numéro 140,670 gagne 100,000 francs. 
Le numéro 62,353 gagne 10,000 francs. 
Les six numéros suivants sont remboursa-

bles à 1,000 francs : 227,350, 84,705, 177,257, 
39,835, 121,370, 164,621. 

(Emission du 4 août 1888). 
Les six ituméros suivants sont remboursa-

bles à 1,000 francs : 138,310, 55,762,14,748, 
146,474, 55,781, 24,869. 

Coupable légèreté 
L'administration coloniale tient décidément à 

ne pas laisser passer une semaine sans offrir l'oc-
casion de quelque plainte contre son désordre. 

Voici une nouvelle preuve du peu de sollici-
tude qu'elle apporte dans les affaires, même les 
plus graves, dès l'instant qu'il ne s'agit que des 
intérêts de soldats qui servent sous ses or-
dres : 

Dans le courant du mois d'août dernier, une 
famille était informée qu'un de ses enfants, en 
ce moment au Tonkin, avait succombé. 

Peu de temps après cet te douloureuse nouvelle, 
la mère mourait à son tour; comme elle était très 
âgée et maladive, nous n'imputerons^pas ce dé-
cès à la douleur qu'elle avait ressentie en appre-
nant la mort de son fils. 

Un partage des biens eut lieu, sur la produc-
tion de l'acte authentique constatant, d'après 
l'administration coloniale, la mort de celui-ci 

Mais, peu de temps après, les parents du jeune 
militaire recevaient de lui et cc up sur coup plu-
sieurs lettres qui prouvaient qu'il était parfaite 
ment vivant. Cette correspondance est même de-
venue très active, le malheureux jeune homme 
étant très inquiet du silence prolongé des siens 
et leur demandant avec insistance quelle pouvait 
en être la cause. 

Aujourd'hui, on a la certitude qu'une regretta 
ble erreur a été commise. 

Nous laissons de côté tons les détails de celte 
mésaventure, la douleur et la joie du père, des 
frères et des sœurs. 

Nous n'insisterons pas sur cette considération 
particulière que la famille ainsi atteinte appar-
tient aux provinces annexées, dans lesquelles les 
Allemands font une active campagne pour dissua-
der les jeunes Alsaciens et Lorrains d'acquérir la 
naturalité française en venant servir sous notre 
drapeau. 

Nous ne poserons qu'une question : 
Qui paiera les frais qu'a entraînés le partage 

des biens et que va causer encore l'annulation de 
cette opération ? 

Ce ne peut être la famille intéressée, à coup 
sûr. 
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L'HERITAGE 

de Jean Séguin 
DEUXIEME PARTIE 

VII 

Les hivers rigoureux 
547. — On traverse à pied tous les fleuves de 

France. 
608. — Les vignes sont détruites dans une 

grande partie de la France. 
763. — La mer Noire gèle à une profondeur de 

trente coudées. Les murs de Constantinople sont 
en partie démolis par la débâcle des glaces. 

822. — Les plus lourdes charrettes traversent 
la Seine, à Paris, pendant un mois. 

974. — Grand hiver. On traverse le Bosphore 
sur la glace. Des épidémies terribles suivent le 
froid la famine s'y joint, et un tiers de la popu-
lation de la France est détruit. 

1316. — Les glaces emportent tous'ljes ponts 
de Paris. 

1364. — Hiver exceptionnel. La glace du 
Rhône atteint quinze pieds d'épaisseur. 

1408. — Grand hiver. Presque tous les ponts 
de Paris sont emportés par les glaces. Le greffier 
du Parlement déclare qu'il ne peut enregistrer les 
arrêts, l'encre gelant au bout de sa plume, mal-
gré le grand feu qu'il entretien dans sa chambre. 
Toute la mer est gelée entre la Norvège et le 
Danemarck. 

1 'i20. — Grande mortalité dans Paris par l'ac-
tion du froid. Les animaux carnassiers viennent 
dévorer les cadavres. La mer Noire est presque 
entièrement gelée. 

1422. — Le vinaigre et le verjus sont gelés 
dans les caves. La crête des coqs est gelée. 

1430. — On va sur la glace du Danemark en 
Suède. Le Danube reste gelé pendant 2 mois. 

1434.'— Trois mois de gelée continue à Paris. 
Nouvelle gelée très rude en avril. 

1144. — Neige abondante dans le midi de la 
France. Elle y reste trois mois. 

1458. — Une armée de 40,000 hommes campe 
sur le Danube gelé. 

1468. — Les soldats bourguignons débitent le 
vin avec des haches. 

1503. — Une armée entière traverse le Pô sur 
la glace. 

1507. — Le port de Marseille est gelé. Nom-
bre d'hommes et d'animaux meurent de froid. 

1544. — A Paris, on coupe le vin avec des ha-
ches, et on le vend par morceaux, à la livre. 

15"0. — Les rivières du midi de la France 
supportent les voitures ^pesamment chargées. 

1586. — Les soldats meurent de froid devant 
la Réole. Destruction générale des oliviers en 
Provence. 

1594. — La mer gèle à Marseille et à Venise. 
1599. — Rude hiver. Presque tous les arbres 

fruitiers périssent. 
1607. — Les troupeaux meurent de froid dans 

les étables. Les charriots chargés traversent la 
Seine. 

1608. — Les vignes sont détruites. Le vin 
gèle dans le calice à Saint-André-des-Arcs. et le 
pain presque au sortir du four. 

1665. — Le froid atteint, à Paris, 22 degrés 
et demi. 

1683. — Froid terrible en Touraine. Le tiers 
des habitants de la campagne, aux environs de 
Tours, périt de froid ou de faim. 

1684. — La Tamise est entièrement gelée, et 
la glace atteint onze pouces d'épaisseur. 

1695. — Congélation du vinaigre. 
1709. — C'est le plus terribU des hivers de 

l'époque contemporaine; le froid dépassa 23 de-
grès à Paris. La Méditerranée gela en plusieurs 
endroits, ainsi que la Manche. La plupart des 
arbres furent détruits en France. La misère fut 

A ce moment des pas se firent entendre dans 
le corridor; quelqu'un s'anêta devant la porte. 

— Êtes-voos malade, M. Robine ? dit une 
voix, celle d'un voisin sans doute... 

Daniel souffla prompternent la bougie. Il crut 
que son cœur était près d'éclater dans sa poitri-
ne, sous se? battements précipités. 

— M. Robine... ? répéta la voix. Il ne répon-
dit rien. La voix demanda alors : 

— Voulez-vous que je prévi-nne en bas chez 
Me Clergeol... ?• 

Toujours silencieux, il perçut les pas qui s'é-
loignaient, rapide?. 

Une angoisse mortelle le saisit... On descen-
dait à l'appartement du notaire; dans un instant, 
on reviendrait... on le trouverait en présence 
du cadavre de Robine... Il fallait fuir, fuir sans 
retard. 

Par la porte entr'ouverte il sonda la demi-obs-
curité du corridor désert, et se jeta dans l'escalier. 

extrême, et le blé manqua complètement. Le vin 
gela à Paris dans les tonneaux. Des cloches cas-
sèrent en sonnant. 

1740.— Froid terrible en Russie. On cons-
truisit à Pétersbourg un palais de glace entouré 
de mortiers, également de glace, avec lesquels 
on put lancer des projectiles. 

1795. — 28 degrés 1/2 à Paris, le plus grand 
froid observé dans cette ville depuis l'invention 
du thermomètre. Quarante-deux jours de gelée 
continue. La riotte hollandaise, arrêtée dans les 
glaces, est prise par la cavalerie française. 

1830. — 17 degrés à Paris, 28 à Mulhouse, 12 
à Marseille. Toutes les rivières sont gelées. Nom-
bre d'hommes et d'animaux meurent de froid. 

1846. — 31 degrés à Pontarlier, le plus 
grand froid observé en France depuis l'invention 
du thermomètre. 

1853, — Congélation presque générale des 
cours d'eau d'Europe. 

1870-1871. —Froid excessivement rigoureux 
(22 degrés à l'Observatoire astronomique, 23 1/2 

'observatoire de Montsouris), mais de courte 
durée : la Seine fut à peine prise pendant un 
jour. 

Le froid 
Les nouvelles que nous recevons de la ré-

gion signalent aussi des froids excessifs. 
A Toulouse, la Garonne est prise dans toute 

sa largeur, à partir du pont de Tounis et la 
chaussée du Bazacle est complètement blo-
quée par les glaces. 

Dans le Lot, à Cahors, 14 jusqu'à 15 degrés. 
Les oiseaux, 

MuU et destregs per la frescuro, 
se laissent prendre à la main. 

Sur le littoral, le Roussillon est changé en 
Sybérie, tous les cours d'eau sont gelés, les 
primeurs sont perdues. 

Dans le Cantal 18 et 20 degrés avec la neige 
en abondance. 

L'Hérault est aussi très éprouvé; on n'avait 
pas eu un pareil froid depuis 1812.. 

De tous côtés on signale des arrêts et des 
retards dans la circulation des trains, des 
courriers et des facteurs. 

A Bordeaux, le mouvement maritime est 
interrompu dans la rade et la navigation est 
suspendue. 

Le Rhône et la Saône sont pris à Lyon, où 
on constate 14 degrés. 

Toute l'Algérie est couverte de neige et on 
a marqué 12 degrés de froid à Sétif. 

Paris, 19 janvier, 10 h., m. 
Des milliers de parisiens ont traversé, hier, 

la Seine sur la glace, malgré l'ordonnance du 
préfet de police. 

La-glace était épaisse de quarante centi-
mètres. 

Quelques personnes allumèreut un feu de 
joie sous le Pont-Neuf. 

Le froid est moins vif aujourd'hui. 

tissement de l'emprunt de 150,000 fr. contracté 
tout récemment pour le dégagement de la caserne 
Bessières, la caserne de gendarmerie et la rue 
des Ecoles. 

Dans la rue, il n-spira plus librement et conti 
nua à s'éloigner en courant. 

Lorsque le dernier train, qu'il put saisir à 
temps, l'eût déposé à la station de Malaunay, 
ce fui pour lui un bien-être énorme de se trou-
ver seul dans la campagne endormie. Dans les 
rues éclairées de Rouen, au milieu de ses voisins 
de wagon soranob nls, il n'avait pu se défendre 
d'une insurmontable terreur. 

Isolé maintenant, le calme retenait, l'horrible 
vision du cadavre de Robine s'évanouissait devant 
lu réalité de la réussite prochaine. 

Froissant dans sa poche l'enveloppe dérobée, 
il murmura : d 

— Dès demain les pièces chez le notai-e.. 
et les millions sont à moi. 

Et pressant le pas sur la route déserte, cette 
phrase revenait sans cesse, comme dans un ver-
tige : 

— Tout l'argent pour moi... pour moi seul 1 
Enfin le sable craqua sous ses pieds dans le 

jardin des Crèche-. 
La tête baissée, il continuait d'avancer, quand 

une clarté le frappa au visage, l'aveuglant subi-
tement. 

Il s'était arrêté net. Qui donc ét»it là à pareille 
heure ? 

Quelqu'un, dissimulé dans l'ombre, dirigeait 
sur son visage la lumière d'une lanterne d'écurie. 

— Ne vous effrayez pas... Je suis postillon... 
On m'a permis de faire reposer mon cheval ici... 
J'allais chercher un sceau pour le faire boire... 

Le jet de lumière changea de direction... 
L'homme s'éloignait, lançant d'un mouvement 
régulier sa lanterne qui profilait sa silhouette 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Conseil municipal 
Le conseil municipal de Cahors s'est réuni 

samedi, d'urgence, sous la présidence de M 
Costes, maire. 

Le conseil, dans cette séance, a voté la conti-
nuation des 14 centimas 6/10 additionnels, dont 
la perception venait à expiration cette année. 

Le produit de ces centimes est destiné à l'amor 

Bureau de Bienfaisance 
MM. les membres du conseil d'administration 

du bureau de bienfaisance font, en ce moment, 
des visites domiciliaires, pour augmenter autant 
que possible les ressources destinées aux pau-
vres. 

De toutes parts la charité publique répond à 
cet appel philantropique avec d'autant plus 
"empressement que la misère, résultant de la 
rigueur extrême de la saison, devient plus 
grande. 

C'est ainsi que M. le Préfet du Lot vient de 
inscrire pour 500 fr. en tête de la liste de sous-

cription. Nous ne pouvons qu'applaudir à cet 
acte de générosité èt souhaiter que ce bel exem-
ple soit suivi par tous ceux qui pensent que la 
vraie fraternité ne s'affirme pas seulement par de 
vaines paroles. 

Enlèvement des neiges 
Tous nos compliments à la municipalité pour 

le zèle louable qu'elle met à réparer les outrages 
du temps. Une légion d'ouvriers, disséminés sur 
toute la ville, enlève la neige avec une ardeur 
que nous avons rarement constatée à Cahors, et 
une méthode qui fait honneur à l'agent-voyer 
municipal. 

Combien d'accidents ont été ainsi évités ! ' 
* * * 

Grand émoi, ce matin, dans la rue Lastié. Pour 
éviter que les bornes-fontaines gèlent, on laisse 
constamment les robinets ouverts. Mais cette 
précaution, louable en soi, n'est pas sans incon-
vénients. Les canivaux, remplis de glace, n'ont 
pas permis à l'eau de suivre sa pente habituelle, 
et ce matin toute la rue présentait l'aspect d'une 
rivière prise de part en part. La circulation y 
était impossible et les habitants, qui ne sont pas 
forts en matière de patinage, risquaient fort de 
rester bloqués chez eux, sans l'empressement 
qu'a mis M. l'agent-voyer municipal à faire 
répandre du sable tout le long de la rue. 

gigantesque sur les pelouses. 
Daniel Hubert monta le perron. Tout dormait 

dans h maison. Vincente seule veillait pour l'ai 

tendre. 
— Comme vous rentrez lard t lui dit-elle en 

l'aidant à se debarasser de son chapeau et de son 
pardessus, qu'elle accrocha à l'une des palhères 
du vestibule. 

Tout à coup elle poussa un cri. 
— Ah I mon Dii u... que vous est-il arrivé., 

votre front est couvert de sang... vos mains aus-
si... ^ 

Il devint d'une teinte livide. 
— Du sang, bégaya-t-il... du sang... où 

donc ?... 
— Mais ici, là voyez sur votre vêtement 

même. 
Elle lui indiquait du doigt les taches, que, 

dans sa fuite précipitée, il n'avait pas songé à 
faire disparaître. Ce court examen lui donna 
le temps de trouver une explication. 

— Ce n'est rien, dit-il. En venant à pied de 
la gare, j'ai heurté dans l'obscurité un tas de 
pierres sur lequel j'ai culbuté maladroitement. 
Le mal est si pi;n grave qu je n'y songeais plus... 

— Ces demoiselles, continua Vincente, vous 
ont espéré jnsquà près de onze heures. 

— C'est fort aimable à elles, mais je leur ai dit 
cent fois de ne jamais veiller pour m'at'endre. 

— C'est à cause de votre ami qui est arrivé 
dans la journée. . 

Daniel qui traversait le hall pour gagner l'es-
calier, se retourna. 

— Un ami... ? Quel ami... ? 
— Un monsieur à qui vous avez dit de venir 

Avis aux Prévoyants de l'avenir 
Conformément aux statuts de la Société, iej 

membres de la 405" section (Cahors), sont convo-
qués en assemblée générale, pour le dimanche 
25 janvier courant, pour le renouvellement par-
tiel des bureaux. 

Comme les années précédentes, la réunion aura 
lieu à l'Hôtel de Ville, à 4 heures du soir. 

Il est rappelé de la façon la plus expresse que 
toute absence non motivée est passible d'une 
amende de 1 fr. 

Bien qu'elles soient à l'abri de toute amende, 
en cas d'absence, les dames sont instamment 
priées de vouloir bien assister à cette réunion. 

Le Bureau. 
* * 

On nous écrtde Gramat : 1 

« La Société les Prévoyants de l'avenir compte, 
dans notre localité, quelques adhérents formant 
la 386° section. 

» Les membres participants sont convoqués 
pour le dimanche 25 janvier, à une heure et de-
mie du soir, à la mairie de Gramat. 

» Nous ne saurions trop engager le3 ouvriers 
désireux de se créer quelques ressources pour 
l'avenir, à se rendre â la réunion et à se faire 
inscrire. » 

pa.-ser quelque temps aûx Crèches. 
— Je n'ai fuit à personne une invitation de 

ce genre. 
— Vous ne vous souvenez-plus sans doute... 

mais en le voyant... 
— Comment, en le voyant... Il est donc ici... ? 
— Bien M"ir... même que la voiture qui l'a 

amené est encore à l'écurie. Le cocher a deman-
dé à rester une partie de la nuit, histoire de faire 
reposer sa jument. IN'avez-vous donc pas remar-
qué de la lumière dans la remise. .. ? 

C'était l'explication de son étrange rencontre 
du jardin. 

— Oui, en effet... dit-il. Et cet ami est à la 
maison... ? 

— Naturellement, puisqu'il doit passer plu-
sieurs jours aux Crèches. 

D'abord, en ne vous rencontrant pas, il vou-
lait partir... mais e s demoiselles ont tant insisté, 
qu'il a fini par accepter de rester... pour vous 
attendre... Si j'en juge par l'heure avancée de 
la veillé.', le temps n'a pas dû paraître long, ni 
aux uns ni aux autres... et... 

Impatienté par les bavardages de la vieille ser-
vante, il l'interrompit : 

— El quel est le nom de cet ami ? 
— Un nom bizarre... Attendez un peu... Ah ! 

ma foi, je ne m'en souviens plus... Mais au fait, 
vous le lirez là, sur sa malle, qui est restée dans 
le vestibule. 

Le pressentiment d'un dangi r fit trembler Da-
niel Hubert. La servante se baissa pour éclairer 
la caisse énorme, apportée par le conducteur. 

JACQUES BRÉMOJND. {A suivre.} 
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Démission 

La dépêche apprend que M. Léon Lalné vient 
de donner sa démission de rédacteur en chef du 
journal VAlliance républicaine. 

M. Many 
Nous apprenons que la candidature au Conseil 

eénéral de la Gironde, pour le canton de Blan-
quefort vient d'êtro offerte à M. J. Many ancien 
procureur de la République à Cahors. 

Les soutiens de famille 
L'article 22 de la loi du 15 juillet 1889, sur la 

recrutement de l'armée, dispose que le Ministre 
de la Guerre peut autoriser les chefs de corps à 
délivrer des congés à titre de soutiens indispen-
sables de famille aux militaires comptant.un an 
et deux ans de présence sous les drapeaux. Le 
nombre de ces congés ne peut dépasser 1 0/0 
après la première année et 1 0/0 après la secon-
de. Il est calculé d'après l'effectif de la classe 
appartenant au corps. 

Quant aux corps ne recevant pas annuel-
lement un contingent de 100 hommes incorporés j 
pour trois ans, le Ministre de la Guerre vient de-' 
décider que l'ensemble de ces corps sera consi-
déré comme n'en formant qu'un seul. 

Pour y assurer dans les meilleures conditions 
la répartition des congés à titre de soutien de fa-
mille, les demandes devront être transmises, 
avec pièces justificatives à l'appui, au Ministre 
de la Guerre, qui fera ensuite connaître aux 
commandants de corps d'armée les noms et les 
corps des militaires auxquels des congés pour-
ront être accordés. 

Figeac 
M. Moignard, procureur de la République, 

vient d'être nommé officier d'académie. 

Enregi str ement 
M. Melquion, receveur de 5e classe à Lalben-

que, est suspendu de ses fonctions. 

Concours d'animaux gras 
Le 2 février 1891, jour de foire à Cahors, la 

Société agricole et industrielle du Lot distri-
buera, sur la place Thiers, an nom du gouverne-
ment de la République, les primes suivantes, 
pour lesquelles l'Etat a alloué une somme de 375 
francs : 

Bêtes à cornes. — Bœufs et vaches 
1° Une prime de 150 fr. (ville de Cahors) 
2» — 130 (la société} 
3» — 120 — 
4» — 110 — 
50 _ 100 — 
6» — 90 -
70 — 85 — 
8° — 80 — 

Bêtes à laine. — Moutons et brebis 
(Lots de 3 têtes) 

1° Une prime de 50 fr. offerte par la Société 
2o — 45 — 
30 - — 40 — 
40 — 35 — 
5. — 30 — 
6»-25 -
70— 2O — 
8o-15 -

En tout 1,125 fr. de primes. 
Les animaux devront être rendus sur le champ 

de foire à 2 heures précises. 
Les bêtes à laine devront être par lots de 3 

têtes. Elles devront être fraîchement tondues. 
Les propriétaires engraisseurs pourront seuls 

prendre part au concours. 

La foire de Cahors 
La foire du 17 janvier a été sans aucune im-

portance, à cause du mauvais temps. Les quel-
ques bêtes, en bien petit nombre sur les divers 
marchés, se sont vendues aux cours des dernières 
foires. 

Le cours des quelques hectolitres de blé et de 
maïs exposés en vente ont été vendus avec une 
hausse de 0 fr. 50 par hectolitre. 

Il n'y avait presque rien sur la place du mar-
ché. 

Une blague lugubre 
Les journaux locaux ont, pour la plupart, 

racconté que, vendredi soir, le sieur Guiral, dit 
Coûtai, transportant un chargement de tabac 
pour le compte de divers propriétaires, fut ren-
versé sous sa charrete et étouffé sous le poids. 

Nous apprenons que cet accident n'est pas arri-
vé et que Guiral est toujours le plus vivant des 
rouliers, heureusement pour sa famille. 

Décaxevillc 
On parle 4e la cession par la Compagnie de 

Decazeville, à la Compagnie des Aciéries de 
France, de tous les établissements, forges, fon-
deries et mines de houille que possède la premiè-
re de ces Sociétés dans notre bassin houiller. 

Nous reproduisons ces bruits sous toutes réser-
ves. 

Remède contre les engelures 
L'hiver est pour certaines personnes, les 

enfants particulièrement, la saison des enge-
lures. Occasionnées par un arrêt de circula-
tion du sang, les engelures, malgré leur peu 
de gravité ne laissent pas d'être douloureuses, 
surtout quand elles se crevassent et s'ulcèrent. 

Voici pour les combattre, une formule qui a 
toujours été employée avecun succès constant: 

Extrait de saturne 30 grammes, 
Eau-de-vie camphrée 30 — 
Mélanger. — On en frictionne, tous les 

matins, la partie malade, et tous les soirs, 
on la recouvre avec une compresse qui en est 
imbibée. 

Variétés 

Voiture à vapeur 

Vont-ils être heureux les chevaux, ânes, mules, 
etc. 1 Ils n'auront bientôt rien à faire. 

Dans quelque temps — vous le verrez — la va-
peur remplacera toute espèce d'animaux pour la 
traction des voitures. 

Au.-si bien la ample jardinière et même l'humble 
charreton que les carrosses les plus élégants rnar-
theroni, courronl, voleront entraînés par la vapeor 
puissante et soumise. 

Une femme, un enfant, qoi que ce soit, pourra 
conduire à volonté, sans eflorl et sans danger, le 
coursier invisible, jamais las pourvu qu'on le nour-
risse, pendant qu'il travaille de charbon et d'eau. 

Et remarquez, s'il vous plaît que dès qu'il ne 
fait rien il ne consomme plus, tandis que les ani-
maux, fût-ce le sobre baudet, ont tous les jours et 
plusieurs fois par jour, besoin de manger. 

Vous croyez peut-être que je plaisante. 
Ecoutez un peu ce que dit, dans le grave journal 

la Nature, un savant des plus sérieux, M. Gaston 
Tissandier : 

Nous avons fait connaître, au moment où il a été 
présenté aux ingénieurs et au public, le générateur 
iuexplosit de M. Serpolet. L'appareil est formé, 
comme on sait, d'une sorte de tube métallique 
capillaire, à travers lequel l'eau injectée se trans-
forme instantanément en vapeur. 

Cette merveilleuse chaudière qui ne contient que 
quelques centimètres cubes d'eau et aucune réserve 
de vapeur, nous a semblé à l'origine devoir admi-
rablement satisfaire à certaines exigences et notam-
ment 3 celles de la création d'une voiture à vapeur 
économique et pratique. 

M. Serpolet a successivement construit, depois 
deux ans, des voitures d'essai qui ont maintes fois 
fonctionné à Paris, et qui lui ont permis d'exécuter 
en janvier 1888, un long voyage jusqu'à Lyon. 

Ces études préliminaires ont conduit l'inventeur 
à créer un type absolument pratique, que nous 
allons présenter à nos lecteurs. 

La nouvelle voilure est élégante et luxoeuse. 
Elle a la forme d'ungraDd phaëion et peut contenir 
sepi voyageurs, irois sur chaque siège et un septiè-
me sur un strapontin en vis-à-vis 

Rien du confort usité dans les voilures ordinaires 
ne manque à celle-ci : la suspension est douce et 
les siegessont souples ; en cas de pluie on peut, 
comme dans les autres phaëtons, rabattre la capote 
en avant. 

Le générateur est dissimulé autant que possible ; 
placé à l'arrière, il est emprisonné entre les deux 
coflres à charbon avec lesquels il est relié par deux 
couloirs par où s'effectue automatiquement le char-
gement de combustible. 

La cheminée est renversée ; une cheminée d'al-
lumage qu'on emporte dans un coffre n'est employée 
que pour la mise en feu. La caisse à eau est placée 
sous le sièges à gauche, le moteur sous le même 
siège à droite. 

La provision d'eau permet d'effectuer un par-
cours de 30 kilomètres ; celle de combustible 
assure un trajet de 60 kilomètres. Dans les villes, 
le combustible préférable est le coke, à cause de 
l'absence de fumée. 

Le puids total de la voiture chargée de combus-
tible et d'ean, et de 1,250 kilogrammes. Elle con-
tient alors 70 kilogrammes de combustible et 90 
kilogrammes d'eau. 

La vaporisation moyenne de la chaudière et de 
80 kilomètres à l'heure. La dépense par cheval et 
par heure ne dépense pas 14 kilogrammes. 

La machine est à deux cylindres, les manivelles 
sont calées à angle droit, l'admission de vapeur se 
fait à 65 pour 100. Sa puissance qui est de quatre 
chevaux, peut atteindre et dépasser momentané-
ment 6 chevaux. La commande a lieu par UD 

intermédiaire permettant d'employer deux vitesses: 
l'une pour les rampes et l'autre pour la marche en 
palier. Avec celle-ci on atteint et l'on maintient 
pratiquement sur une bonne route, une vitesse de 
25 kilomètres à l'heure, vitesse qu'il serait impru-
dent de dépasser et parfois de conserver. Avec 
l'autre vitesse, la voiture chargée de sept voyageurs 
a gravi des rampes de huit centimètres par mètres 
par des chemins détrempés et chargés de cailloux. 

L'allumage se fait comme celui de tous les poêles. 
En vingl minutes on peut mettre en étal de marche. 
La mise en route se fait au moyen d'une pompe 
à main. L'eau introduite dans legénérateur se vaporise 
instantanément et la voiture se met en marche; 
l'alimentation se continue automatiquement. 

La poignée de direction sert aussi à régler l'allu-
re, elle peut opérer un mouvement de rotation sur 
son axe et commander l'ouverture ou la fermeture 
d'un orifice de retour d'eau à la bâche alimentaire. 
Une seule main suffit ponr la conduire. Comme 
pour les générations fixes, l'arrêt s'opère par la 
suppression de l'alimentation ; l'arrêt plus brusque 
se complète an moyen du train à pédale placé à la 
portée du pied du conducteur. Aucun appareil de 
surveillance n'est nécessaire ont peut donc, et l'ex 
périence l'a démontré, voyager par la nuit la plus 
notre avec un simple falot pour l'éclairage de la 
route. 

La voiture est munie d'un manomètre qui, sans 
être nécessaire, donne des indications fort întêres 
santés: ce manomètre met en évidence un des 
grands mérites du générateur Serpolet, c'est-à-dire 
la faculté qu'il possède de pouvoir atteindre sans 
danger et instantanément de grandes pressions. 

Si, au démarrage de la voiture, on est dans un 
endroit difficile, et que 10 atmosphère dépression 
ne suffisent pas pour mettre en marche on continue 
l'injection jusqu'à 15, 18, 20 atmosphère s'il le 
faut, et celle pseension de pression se fait spontané 
ment au moment même où elle est nécessaire et 
cela sans aucun-danger. Les générateurs Serpolet 
sont éprouvés à 100 atmosphères et timbrés à 94, 
ils sont essayés à l'usine à 300 avant l'épreuve de 
l'administration des mines. 

Autre point intéressant à signaler; suivant que 
l'on marche en palier, en descente ou en rampe, 
la pression, sans qu'on est à s'occuper de l'appareil, 
reste fixe, baisse ou monte d'elle même, suivant 

que le moteur rencontre nne résistanca plus ou 
moins grande. 

Ces particularités du générateur Serpolet expli-
quent la facilité avîC laquelle 011 peut faire donner 
au moteur de la voiture le coup de collier, dans 
les passages difficiles, soit pour éviter un encom-
brement, soit pour traverser un mauvais chemin. 
Une simple injection supplémentaire avec la pompe 
à la main, suffit pour obier ir l'effet voulu ; la 
pression s'élève, la quantité de vapeur produite 
augmente, el le coup de collier est donné comme 
par un cheval. A l'arrêt, aucune surveillance n'est 
nécessaire ; aucune obstruction ne se produit dans 
le générateur quelle que soit la qualité de l'eau 
qu'on lui fournisse. 

Les voitures à vapeur de M. Serpolet ont obtenu 
de la Préfecture de Police l'autorisaiion de cireuh r 
ibrement dans Paris, avec une seule restriction: 

elles ne doivent pas dépasser l'allure de 16 kilomè-
tres à l'heure. 

M. Serpolet a bien vouln nous offrir récemment 
une place dans son premier phaëion à vapeur; 
après nous avoir conduit au Bois, il nous a ramené 
dans Paris, par les chsmps-Elysées el le grand 
boulevard, faisant évaluer son véhicule au milieu 
des voilures et des rassemblements, avec une 're-
marquable précision. 

Il nous semble qn'il y a là un grand progrès 
et un important problème résolu, 

Ce premier pas fait, tous les aulres seront faciles. 
Aujourd'hui l'on nous présente une voilure à 

vapeur de grand luxe; demain nous aurons la 
voiture à vapeur bourgeoise el après demain, soyez-
en assurés, le charreton à vapeur que pourra se 
payer le pauvre. 

Ainsi soit il. 

Pilules Suisses! 
Le médicament le plus populaire de France. 

[ 3° Une vigne perdue à Clau Nadal, nu-
méro 91 P, section D, de huit ares soixante-
dix-huit centiares; 

4° Une autre vigne au même lieu, nu-
méro 91 P, même section, de vingt-six ares, 
trente-quatre .centiares ; 

5° Une vigne appelée Guiraudelles, nu-
méro 392 de la même section, de trente-un 
ares ; 

6° Une autre vigne appelée Carretal, nu-
méro 509, section E, de quarante ares, qua-
rante-six centiares. 

Les biens immeubles ci-dessus désignés 
seront mis en vente en un seul lot sur la 
mise à prix de dix francs, ci 10 fr. 

Le tout en sus des charges. 
NOTA. — Il est en outre déclaré à tous 

ceux du chef desquels il pourrait être pris 
inscription pour cause d'hypothèque légale, 
qu'ils devront la requérir avant la transcrip-
tion du jugement d'adjudication sous peine 
de déchéance. 
^ Pour extrait certifié conforme, 

Cahors , le vingt janvier, mil huit cent 
quatre-vingt-onze. 

L'Avoué poursuivant, 
CAMILLE SAUTET. 

Enregistré à Cahors, le janvier mil 
huit cent quatre-vingt-onze F0 C" 
reçu un franc quatre-vingt-huit centimes dé-
cimes compris. 

Signé : AGARD, receveur. 

S'adresser pour tous renseignements à 
Me SAUTET, avoué poursuivant 

de 
ETUDE 

M« Camille SAUTET, avoué, 
successeur de M» LÉON TALOU 

Place du Palais de Justice à Cahors 

SUR 

icafsie 5 lai S*Î o 1 s H i è r 4* 

AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHÉ-

RISSEUR EN L'AUDIENCE DES CRIÉES DU 

TRIBUNAL CIVIL DE CAHORS, AU PALAIS 

DE JUSTICE DE LADITE VILLE, A MIDI 

PRÉCIS. 

L'adjudication aura lieu le mer-
credi, vingt-cinq février mil 
huit cent quatre-vingt-onze, à 
midi précis. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu de la grosse dûment en 
forme exécutoire d'un jugement rendu par 
monsieur le juge de paix du canton de 
Sainte-Livrade (Lot-et-Garonne) le douze 
juillet mil huit cent quatre-vingt-dix, en-
registré. 

Et par suite d'un procès-verbal de sai-
sie immobilière de Olié, huissier à Limo-
gne, en date du trois novembre mil huit 
cent quatre-vingt-dix enregistré, dénoncé 
et transcrit avec l'exploit de dénonciation 
au bureau des hypothèques de Cahors, le 
dix novembre mil huit cent quatre-vingt-
dix, volume 138, numéros 20 et 21. 

Et encore en exécution d'un jugement 
rendu à l'audience des criées du tribunal 
civil de Cahors, le sept janvier mil huit 
cent quatre-vingt-onze, enregistré, lequel 
a donné acte à M" Sautet de la publication 
du cahier des charges et a fixé la vente. 

Et aux requête, poursuite et diligence 
de M" Pierre PRUNET, boulanger, demeu-
rant à Ste-Livrade (Lot-et-Garonne), ayant 
pour avoué Me Camille SAUTET, demeu-
rant à Cahors, place du Palais de Justice, 
qui a été constitué et continuera d'occuper 
pour" lui sur la présente poursuite de vente 
et ses suites; 

En présence, ou lui dûment apppelé, de ; 
Etienne Bourgade, maçon, demeurant et 
domicilié à Limogne, partie saisie. 

Il sera procédé le mercredi, vingt-cinq 
février mil huit cent quatre-vingt-onze, 
en l'audience des criées du tribunal civil 
de Cahors, siégeant au Palais de Justice 
de ladite ville, à la vente sur saisie, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, en 
un seul lot, des immeubles dont la désigna-
tion suit : 

Désignation sommaire 
DES BIENS A VENDRE 

1° Une maison au lieu dit Clau Nadal ou 
Moulin à vent. Elle se compose d'un rez 
de-chaussée servant de cave, d'un premier 
servant de cuisine et de chambre à coucher 
et d'un galetas par-dessus; elle est «portée 
sous le numéro 91, section D, du plan ca-
dastral de la commune de Limogne où elle 
figure pour un sol de trente-six centiares 
et un revenu de six francs ; 

2° Une construction sur un sol de trente 
centiares composée d'un rez-de-chaussée ser 
vant à remiser les bestiaux; 

Bourse de 5*»i*is 
Cours du i9 Janvier 1891 

RENTES 

3 0/0 perpétuel compt. 
3 0/0 amortissable compt. 
3 0/0 Emprunt 1891 
4 1/2 0/0 1883 compt. 

Valeurs Françaises 
ACTI03STS 

BANQUE DE FRANCE 
CRÉDIT FONCIER 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
COMPTOIR N"1 D'ESCOMP1" 
EST (Chemin de fer) 
LYON. — 
MIDI. — 
NORD. — 
ORLÉANS. — 
OUEST. — 
GAZ, C'° parisienne 
CANAL DE SUEZ , 
CANAL DE PANAMA 
Etablissements DEC AU VILLE 

95 50 
96 20 
94 25 

105 50 

4380 » 
1295 » 
498 75 
647 50 
900 » 

1495 » 
1310 » 
1850 » 
1540 » 
1057 50 
1447 50 
2410 ». 

43 75 
535 » 

OBLIQATI ONS 

LYON (fusion) 
EST 3 0/0 
MIDI 3 0/0... 
NORD 3 0/0 
ORLÉANS 3 0/0 
OUEST 3 0/0 
SUD DE LA FRANCE 
OUEST-ALGÉRIEN 
EST-ALGERIEN 
OTTOMANES, priorité 5 0/0 
CRÉDIT FONCIER, fonc. 3 o/° 1853.. 

— — 4 o/° 1863. 
— fonc. 3 0/° 1877.. 
— comm.3„/° 1879. 
— fonc. 3 „/• 1879.. 
— comm. 3o/° 1880. 
— , fonc. 3 o/° 1883.. 
— - 30/° 1885.. 
— bons 100 fr. av. lots. 

GAZ, Cle parisienne 

Valeurs Étrangères 
RUSSE, 4 0/0 1889 
RUSSE, 4 0/0 consolidé 
PORTUGAIS 3 0/0 (rente) 
PORTUGAIS 4 1/2 0/0 1889 
LOMBARDS, 3 0/0 
SARAGOSSE 3 0/0 

442 » 
438 » 
439 25 
447 » 
447 » 
439 25 
416 » 
420 » 
424 
409 
593 
518 
387 50 
468 » 
466 » 
464 50 
417 » 
457 50 
69 50 

519 » 

99 75 
98 50 
58 10 

442 > 
339 » 
390 » 

Valeurs en banque 
Ch. RUSSE (gr. Société) 
Oblig. GUAYAQUIL (Equateur) 6 0/0. 

— PORTO-RICO 3 0/0 
— BAHIA (Brésil) 5 0/0 

653 75 
470 25 
270 » 
450 « 

BULLETIN FINANCIER 
du '19 janvier I89i 

La semaine ne commence pas brillamment. Il 
n'y a aucune raison sérieuse de baisse. Si ce n'est 
qu'on juge peut-être utile de retourner un peu 
en arrière pour reprendre mieux dans quelques 
jours. Les marchés étrangers Sont un peu plus 
faibles, Londres est arrivé en baisse en seconde 
cote. Le 3 0/0 est à 95 50- Le Nouveau se tient 
mieux à 94.27. Le 4 1/2 est à 105.47. 

La lourdeur est à l'ordre du jour sur les ac-
tions de nos grandes sociétés de crédit. Le crédit 
foncier est à 1285. La Banque de Paris fait 
838.75. Le Crédit lyonnais est à 817.50. Le3 
Chemins portugais sont à 567.50. 

Les fonds étrangers sont lourds. L'Italien est 
à 92.25. C'est en vain qu'on fait des efforts pour 
relever ce titre qui se déclasse de plus en plus. 
Le- nouvelles d'Italie sont loin d'être brillantes. 
Le Hongrois fait exception à la faiblesse générale 
à 92 13/16. 

En Banque, les Valenrs de cuivre sont lour-
des. Le Laurium grec est à 155. L'Obligation 
Porto-Rico est à 270. Bonne tenue de l'Obliga-
tion Linarèsà Alméria à 245, 



JOURNAL DU LOT 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Billets d'aller et retour de Familles poul-
ies stations des Pyrénées et du Golfe de 
Gascogne. 

Tarif spécial A n» 34 (Orléans) 

Des biîlets d aller et reiour de famille, t'e l*' 
et 2e classes >ont délivrés à loules les slations 
du réseau d'Orléans avec faculté d'arrêt à tous 
les points du parcours. 

Toute l'année, pour Arcachon, Biarritz. Dix, 
Guéihary (halte,) Pao, St-Jean-de-Uzet Salies-
de-Bearn. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du Tarif légal d'après la distance parcou -
rue, sous réserve que celte distance, aller et 
retour compris, sera d'au moins 500 kilomètres. 

Pour une famille de 3 personnes 25 % . 
4—30 •/. 

- 5-35 •/. 
— 6 — el plus 40 % 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
jours de départ el d'arrivée. 

La dorée de validité des billets de famille 
peut être prolongée uûe, ou deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ces périodes, d'un supplément égal 
à 10 % du prix du billel de famille. 

Voyages dans les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute Tannée 

des Billets d'excursion comprenant quatre.itiné-
raires différents, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations balnéaires des Pyré-
nées et des bords du Golfe de Gascogne. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 

1er itinéraire : ire classe 225 fr. — 2e classe 
170 fr. — Durée de validité : 45 jours. 

2", 3e el 4e itinéraires : lre cUsse, 180 fr. 
— 2e classe 135 fr. — Durée de validité : 
30 jours. 

La durée de ces différents billets, peut être 
prolongée moyennant paiement,, pour chaque 
période, d'un supplément de 10 jours. 

Enfin, il est délivré de toute gare des compa-
gnies d Orléans et du Midi, des billets Aller et 
Ketour de lre el 2e classe réduits de 25 %> 
pour aller rejoindre les iliaéraires ci-dessus, 
ainsi que de tout pointde ces itinéraires pour s'en 
écarter. 

Excursions aux Stations balnéaires des 
Pyrénées. 

Tarif spécial A n» 11 (Orléans) 

Des billets d'aller el retour, avec réduction 
de 25 0/o sur les prix calculés au tarif général 
d'après litinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés toute l'année, à toutes les stations du ré-
seau delà compagnie d'Orléans pour :-

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéihary (halle), 
Pau, Sl-Jean-de-Luz, et Salies-de-Béaru. 

Durée de validité : ÎO jours, non com-
pris les jours de dépari et d'arrivée. 

Tout billet d'aller et retour délivré au dé-
part d'une Gare située à 500 kil. au moins de 
la station balnéaire, donne droit, pour le 
porteur, à on arrêt en route à l'Aller com-
me au reiour. Toutefois, la durée de validité 
du billel ne sera pas augmentée do fait de ces 
arrêls. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peut, sur la demande du voyageur, êlre 
prolongée deux fois de 5 jours, moyennant le 
paiement aux administrations pour chaque frac-
tioa indivisible de 5 jours, d'un supplément du 
10 % du prix lotal du billet al er et retour. 

E! ' POUR AMATEURS 
,et INDUSTRIELS 

Fournitures pour le Découpage 
ÏAERIQHE de TOURS et SCIES-MÉCANIQUES 
OUTILS DE TOUTES SORTES • BOITES D'OUTILS 

TIERSOT.Bté, rue des Gravilliers, 16, Paris 
HORS CONCOURS 1890 

le Tarif-Album (250 jases, 600 tm.) franco contre 0'65. 

De l'aveu de tout le corps médical, la Quinine de 
Pelletier est le roi des médicamenls: introduite dans 
de petites capsules rondes, portant comme garantie 
de pureté le nom de Pelletier, elle n'a pas d'amer-
tume el agit beaucoup plus vile que les pilules et 
cachets, fille possède une action sûre el rapide con-
tre les maux de tête, les migraines, les névralgies, 
les fièvres intermittentes el paludéennes, les douleurs 
rhumatismales, la goutte, et soutient les forces des 
personnes fatiguées par le travail, les voyages, les 
■ei liées ; une capsule fait plus d'effet qu'un grand 
verre de vin de quinquina. 

DÉJEUNER DES DAMES 
Pour remplacer le chocolat, de digestion souvent 

difficile, et le café au lait, dont les effets débilitants 
sont si nuisibles à la santé des dames, beaucoup de 
médecins recommandent le Raoubout de Delangre-
nier, aliment 1res agréable el très nutritif, qu'ils or-
donnn-nt déjà aux enfants, aux personnos âgées ou 
anémiques, en un mol à lous ceux qui ont besoin 
de fortifiants. Dépôt, 53, rue Vivienne, Paris, el 
dans chaque ville. 

Valeurs argentines 
Les porteurs d'o1 ligations Cordoba, Mendoza. 

Santafë, Catamarca, Corrientes et toutes Va-
leurs argentines sont priés de se mettre immé-
diatement en relation avec la Banque générale 
dés Chemins de fer et de l'Industrie, 19, rue de 
Londres à Paris ou avec une des succursales de 
cet établissement en province: à Alger, Amiens, 
Angers, Béziers, Bordeaux, Clermont-Férrand, 
Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Nîmes, Perpi-
gnan, Rouen, Toulouse,, Tours, à l'effet de rece-
voirune communication très importante URGENT 

Sirop de Regnauld, Paie de Regnttuld, 
sédatifs et bronches ; médicaments éprouvés con-
tre enrouements, laryngites, rhumes, bronchites, 
grippe, toux d'irritation, iouu nerveuse, etc, — 
Sirop, 2 fr. 50 le fl. — Pâte, I fr. 50 la boite. 
— 49, r. Jacob, Paris, et toutes pharmacies. 

NJECTiONB 
40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les écoulements anciens ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 
Prix: 5 fr.le flacon.-Chez J. FERRÉ, Pharmacien 

102. R-TJS BIOHBLTEU, PAEI8 

Le vin de Peptone de Chapoteout contient la vian-
de bœuf digérée par la pepsine ; il est beaucoup 
plus actif que les jus et extaits de viande ; on nour-
rit avee lui les anémiques, les convalescents, les 
phtisiques, les malades privés d'appétit, dégoûtés 
des aliments ou ne pouvant les supporter par suite 
maladies graves. 

LA PLUME POUR TOUS 
Tel est le nom d'un Office de Rédaction que M. 

Canet vient d'ajouter à son Agence de Publicité, 
fort en renom à Toulouse. 

Quatre rédacteurs spéciaux sont attachés- à 
l'Administration, avec un rédacteur en chef : 
M. Léon Valéry, un vétéran du journalisme quo-
tidien, membre de l'Académie des Jeux-Floraux. 

Brochures commerciales et industrielles, Mé-
moires judiciaires, Prospectus et Réclames, 
Pétitions et Demandes administratives, Discours, 
etc... La Plume pour Tous se charge de tout 
ce qui relève de l'art d'écrire, depuis les pro-
fessions de foi jusqu'aux acrostiches et madri-
gaux. 

Nous ne serions pas surpris que la Plume 
pour Tous, ainsi outillée, obtînt le succès que 
nous lui souhaitons. 

bibliographie 

LA POUPÉE MODÈLE 
Journal des petites filles 

PARIS : H FRANCS TAR AN. — DÉPARTEMENTS : 

î» FRANCS. 

I a Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont 
fous avons fait preuve dans le Journal des Demoi-
selles, est entrée dans sa vingt-deuxième année. 

L éducation de la petite fiile pir la Poupée, telle 
• çt la pensée de cette publication, vivement appré-
c-érf des familles: pour un prix des plus modiques 
la mère y trouve maints renseignements utiles, *i 
'enfaiit des lectures attachants, instructives, des 
(tnusemenls toujours nouveaux, des notions da 
ous Cf's petits travaux que les femmes doivent 
connaître, et auxquels, grâces à nos modèles el à 

1:os patrons, les fillettes s'initient presque sans s'en 
Ion ter. 

En dehors des petits ouvrages et Patrons pour 
i'onpée que contient chaque numéro, la Poupée 
modèle envoie également un joujou aisé à construi-
e : Figurines à découper et à habiller, — Carton-

nages instructifs, — Musique, — Gravures de 
Modes d'enfants, — Décors de théâtre, petits Ac-
teurs, — Suiprises de toutes sirtes, etc., ets. 

On s'abonne en envoyant, 48, rue Vivienne, nn 
Sandat de poste ou une valeur à vue sur Paris, et 
;ar timbre, a l'ordre de M. F. TH1ERY, Directeur da 
tournai. 

Journal des demoiselles 
Plus de cinquante années d'un succès toujours 

croissant ont constaté la supériorité du Journal det 
demoiselles, et l'ont placé à la tète des publications 
les plus intéressâmes et les plus utiles de notre 
époque. Former des filles, des sœurs, des épouses 
et des mères dévouées; leur inspirer l'amour da 
Dieu, de la famille et de leurs devoirs ; leur ensei-
gner à faire, — riches ou pauvres, — le bonheur 
de leur maison; o.n^r leur esprit; développer leur 
intelligence, tout en les initiant aux travaux, à 
l'économie, aux soins du ménag6 ; tel est le but 
que s'est proposé le Journal des demoiselles. A 
un mérite littéraire unièmement apprécié, ce jour-
nal a su joindre les éléments les plus variés et les 
plus utiles ; œuvres d'art, gravures de modes, iroi-
i liions de peinlures, modèles d"5 travaux en tous 
genres, tapisseries, patrons, broderies, ameuble-
ments, musique. 

PARIS, to FR. — DÉPARTEMENTS, 18 FR. 

On s'abonne en envoyant au bureau du Journal, 48, 
rue Vivienne, n- Mandat de poste ou une valeur à 
vue Paris, et sur timbre, à l'ordre de M. F. TH1ÉKY, 
directeur. 

VIGNES AMÉRICAINES 
PAR MILLIONS A LA VENTE 

de plants directs, porte-greffes et de plants greffés-soudés 
PRIX TRÈS MODÉRÉS 

S'adresser au propriétaire : M. Victor COMBES 
Chevalier du Mérite agricole, à Vire, par Puy-l'Evêque (Lot) 

Envoi franco du prix-courant sur demande 

VIENT DE PARAITRE : 
Expériences pratiques sur la Culture des Vignes américaines 

ZP-A-R, 3VC. VICTOR OOMBES 

En vente chez l'auteur et principaux libraires 
PRIX : 3 fr. FRANCO-POSTE 

Etablissement Hydro 
DES 

ALLÉES FÉNELON, N° 6 

Le Public est prévenu que Mme @atmtio vient de 
faire placer dans son Etablissement, l'A.ppî^r'ef I cl© Sus-
pension de M. le Docteur CHAUCOT, pour ie iraitéiK^ï 
de l'Ataxîe locomotrice et autres maladies ner-
veuses. 

ARMES Se Q.TTIlSra-A.IILLEIRIE 

ANCIENNE MAISON LÉON DELRIEU 

Successeur 
Boulevard Léon Gambetta, 87, CAHORS (Lot). 

bébit de poudre de chasse et de MINE, DYNAMITE. 

Grand assortiment d'armes de tous système, tels que : Fusils 
Lefaucheux à Broche et à Percussion centrale, carabines, re-
volvers, etc., à 15 pour % de rabais sur tous les tarifs de 
St-Étienne, garantis sur facture. 

A VENDRE 
UN CHAI, servant d'écurie 

et remise, situé à Cahors^rue 
des Elus, dépendant de la 
succession de Me Pouzergues, 
ancien avoué. 

Pour traiter s'adresser à 
Me LESCALE , notaire, à 
Cahors. 
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Le propriétaire-gérant ; LAYTOU. 

A™. SÉGUELA, RLS 
PÉPINIÉRISTE-VITICULTEUR 

CAHORS. — 14, Avenue de la Gare, en face l'ancienne gare. — CAHORS 

VIGNES AMÉRICAINES, ARBRES & ARBUSTES 
Plorif O CPVafPdiQ • en alicante H. Bouschet, auxerrois-méreau, et autres 
jriCU.lL» gl CllCO . variétés du pays. 
Dr>nrlnnf ÛIIT>C rllT>ûr>tci • racines et boutures tels que Othello, 
JTI UU-llULULll ô LU.itîL,U» . Herbemonts, Jacquez, etc. 

Boutures riparia : tom
t
e
abieux et 8labres pour le greffage sur 

Racinés riparia : pouiu
s

r
r
e
effage sur table et la p,antalion à 

Arbres fruitiers, Arbres et Arbustes d'ornement; Arbres 
pour avenues, Chênes truffiers 

PÉPINIÈRES A CAILLAC 

Constructions Rustiques, entreprise de jardins avec 
plans et devis. 


